
 

Samedi 12 Mai 2007 de 14h00 à 18h00 
Dimanche 13 Mai de 9hoo à 12h00 & de 14h00 à 16h00 

Salle Molière,( avec un nouvel ascenseur) place Germain OLLIER 
83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS 

 

Catégories et Prix :  
 

Ensembles vocaux à voix mixtes (de 4 à 12Choristes) 
1er Prix : un chèque de 250€, avec trophée 

2ème Prix : un chèque de 150€, avec trophée 
§ Chœurs à voix mixtes (supérieurs à 12 choristes)  

1er Prix : un chèque de 250€, avec trophée 
2ème Prix : un chèque de 150€, avec trophée 

§ Chœurs à voix égales 
1er Prix : un chèque de 250€, avec trophée 

2ème Prix : un chèque de 150€, avec trophée   
 

Il sera possible, comme l’année dernière, d’attribuer un prix spécial pour les choeurs d’enfants. 
Le grand prix de la ville de Roquebrune sur Argens, d’un montant de 1000€, est maintenu 
et sera attribué au meilleur ensemble vocal, toute catégorie, désigné par le jury.  
 

Déroulement du concours : 
§ Samedi après-midi et Dimanche matin 

            Passage de toutes les chorales devant le jury : 
            3 oeuvres « A Cappella » à interpréter, chacune ne devant pas excéder 4 à 5 minutes maximum. 
            (un accompagnement rythmique peut être toléré)  
               1ere œuvre : musique sacrée, musique ancienne, renaissance, liturgie orthodoxe, musique contemporaine  
            2ème œuvre : Jazz vocal, musique populaire, chanson contemporaine, négro spiritual. 
            3ème œuvre : imposée dont voici les titres, en fonction de la catégorie des chorales :  
 

Voix égales : IF YE LOVE ME  (SSAA)  Tallis 
Voix mixtes : CON AMORES LA MI MADRE  (SATB)  XVIème siècle° 

 

§ Dimanche après-midi 
Passage des chœurs finalistes : 

            2 œuvres « A Cappella » à interpréter devant le jury, plus à nouveau, l’œuvre imposée et une 4ème     
          libre, non encore interprétée. 
 

Dispositions particulières  

Dans la perspective de la finale du dimanche après-midi, les chœurs les plus proches de Roquebrune sur Argens 
se produiront, sans distinction de catégories, le samedi après-midi (sauf demande spécifique acceptée)  
 
Il sera étudié toutes les demandes faites par les chœurs très éloignés souhaitant arriver le samedi et dormir 
sur place, le concours étant ouvert à toutes les chorales y compris hors région Provence Alpes-Côte d’Azur.  
Il est nécessaire de formuler toute demande particulière par écrit et de joindre le courrier à la fiche de 
présélection.  
 

Dotation du concours de Chorales  
   à voix égales et à voix mixtes 

 


